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ACTION URGENTE 
TURKMÉNISTAN. UN JOURNALISTE INDÉPENDANT A DISPARU 
Le journaliste indépendant Saparmamed Nepeskouliev a disparu et il semblerait qu'il soit détenu au secret 

par les autorités turkmènes depuis un mois. Il est probable qu'il ait été arrêté et placé en détention en 

raison de son travail de journaliste indépendant. Il risque d’être victime d’actes de torture ou d’autres 

formes de mauvais traitements et de faire l'objet d'un procès inique.  

Saparmamed Nepeskouliev a disparu le 7 juillet dans la ville de Turkmenbachi, alors qu'il retournait à Balkanabad, la ville où il 

vit. Il était en déplacement pour réunir des informations et des photos dans le cadre de son travail de journaliste indépendant 

pour Alternative News Turkmenistan (ATN) et la branche turkmène de Radio Free Europe / Radio Liberty. Ces deux média sont 

interdits au Turkménistan. Saparmamed Nepeskouliev avait appelé sa famille pour dire qu'il serait de retour à Balkanabad à 

16 heures le 7 juillet, mais il n'est jamais arrivé.  

La famille de Saparmamed Nepeskouliev aurait appris plus tard qu'il avait été arrêté par la police parce qu’il était en possession 

de comprimés contenant des stupéfiants (vraisemblablement du Tramadol, un médicament vendu sur ordonnance) et qu'il était 

détenu dans le village d'Akdash. Sa famille a voulu lui rendre visite en détention, mais n'y a pas été autorisée.  Saparmamed 

Nepeskouliev n'a pas été autorisé à consulter un avocat et on ignore où il se trouve actuellement. ATN et Radio Free Europe 

n'ont pas pu parler à Saparmamed Nepeskouliev et n'ont eu aucun contact avec sa famille depuis le 30 juillet. Ils pensent que 

les membres de sa famille pourraient avoir été menacés par les forces de sécurité, dans le but de les empêcher de parler de la 

situation. La détention au secret, sans possibilité de contacter un avocat ou la famille, augmente le risque de torture ou d’autres 

mauvais traitements. Saparmamed Nepeskouliev risque également de faire l'objet d'un procès inique. 

Saparmamed Nepeskouliev est probablement pris pour cible en raison de ses activités de journaliste et de militant de la société 

civile. Depuis qu'il a commencé à travailler comme photojournaliste pour Radio Free Europe / Radio Liberty plus tôt cette 

année, Saparmamed Nepeskouliev a présenté plusieurs rapports mettant en lumière le contraste entre les conditions de vie 

déplorables des citoyens turkmènes ordinaires et la construction d'appartements de luxe. Certains de ses collègues d'ATN, 

avec qui il a également commencé à travailler plus tôt cette année, pensent qu'il était surveillé par les autorités depuis un 

certain temps.   

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS, en turkmène, en russe, en anglais ou dans votre propre langue : 

 Demandez aux  autorités de révéler immédiatement le lieu de détention de Saparmamed Nepeskouliev à sa famille et de 

garantir sa sécurité, notamment en veillant à ce qu'il ne soit pas victime de torture ou d'autres formes de mauvais traitements ; 

 appelez-les à veiller à ce que, s'il est détenu par les autorités, Saparmamed Nepeskouliev puisse immédiatement avoir 

accès à l’avocat de son choix et à ce qu'il soit libéré immédiatement, à moins qu'il ne soit inculpé d'une infraction prévue par la 

loi. 
 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 17 SEPTEMBRE 2015 À : 

Président du Turkménistan 

Gurbanguly Berdymukhamedov 

Presidential Palace 

744000 Ashgabat 

Turkménistan 

Fax : +993 12 93 5112 (veuillez 

continuer à envoyer vos messages entre 

10 h et 15 h GMT) 

Formule d’appel : Dear President, / 

Monsieur le Président, 

Procureur général 

Amanmyrat Hallyev 

Prokuratura Turkmenistana 

ul. Seidi 4 

744000 g. Ashgabat 

Turkménistan 

Formule d’appel : Dear Prosecutor 

General, / Monsieur le Procureur 

général, 

 

Copies à : 

Ministre des Affaires étrangères 

Rashid Meredov 

Archabil av. 108  

744000 Ashgabat 

Turkménistan 

 

 

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Turkménistan dans votre pays. (adresse/s à compléter) : 

Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax number 

Vérifiez auprès de votre section s'il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.  



 

 

ACTION URGENTE 
TURKMÉNISTAN. UN JOURNALISTE INDÉPENDANT A 
DISPARU 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Liberté d'expression et d'association  

Le Turkménistan est un pays fermé aux observateurs indépendants des droits humains, et les militants des droits humains et 

les journalistes turkmènes, vivant dans le pays ou en exil, font l'objet d'une pression constante de la part des autorités 

turkmènes. Il n'existe aucun média véritablement indépendant dans le pays et une vaste censure de fait est appliquée. Les 

habitants du Turkménistan ne peuvent pas s'abonner à des organes de presse étrangers et l'accès à Internet est surveillé et 

limité. Les sites de réseaux sociaux sont fréquemment bloqués. Les journalistes indépendants et les défenseurs des droits 

humains font toujours l'objet de harcèlement de la part des autorités.  

Torture et autres mauvais traitements 

Malgré le contrôle strict de l'information exercé par le gouvernement, des sources crédibles continuent de faire état d'un recours 

à des actes de torture et d'autres mauvais traitements par les responsables de l'application des lois contre des personnes 

soupçonnées d'infractions pénales. Les victimes de ces actes auraient été soumises à divers sévices : tenailles appliquées sur 

les organes génitaux, décharges électriques, coups assénés au moyen de pieds de chaise ou de bouteilles en plastique pleines 

d'eau. Concernant les mauvais traitements en prison, on a signalé, entre autres, le cas d'un détenu qui aurait été contraint 

d'avaler des cachets et aurait subi des menaces contre sa famille, des cas de viols forcés entre prisonniers, et le maintien au fer 

des prisonniers purgeant des peines de réclusion à perpétuité. 

Nom : Saparmamed Nepeskouliev 

Homme 
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